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Demandes de renseignements no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la Demande R-3471-2001


1. Référence :  
Demande, page 4, 2ième paragraphe

Préambule :

« APPROUVER, par une décision ou ordonnance prise en vertu de la Loi, l’application par le distributeur d’électricité, de façon transitoire et sur deux (2) ans à compter du 1er mai 2002, d’un rajustement de la facture des clients abonnés au tarif bi-énergie BT, suivant un facteur d’augmentation annuel et cumulatif de 55%, tel que proposé aux pièces HQD-1, Document 1 et HQD-2, Document 2. »

Demandes :

1.1 Veuillez expliquer le sens de l’expression « rajustement de la facture » des clients abonnés au tarif bi-énergie BT?

1.2 Veuillez indiquer si Hydro-Québec ne demande pas en fait une modification temporaire du tarif BT jusqu’à son abolition. 

1.3 Veuillez justifier l’opportunité de votre demande avant le dépôt du dossier tarifaire du distributeur en 2004.

2. Références :
Pièce HQD-1, document 1, page 1 ligne 21 et suivantes et page 2, 


lignes 1 et 2.

Préambule :

« Le tarif bi-énergie BT, tel que présenté dans les articles 247 à 270 du Règlement no 663 établissant les tarifs d’électricité et les conditions de leur application…, est un tarif de gestion de la consommation puisque c’est un tarif en vertu duquel le Distributeur peut suspendre l’approvisionnement en électricité de la clientèle participante en période de pénurie énergétique. »

Demandes :
2.1 Veuillez préciser de quelle façon le distributeur peut être en période de pénurie énergétique. 

3. Références : 
Pièce HQD-1, document 1, page 2, ligne 16 et suivantes et 



Tableau 2, page 7  





Pièce HQD-1, document 1, page 14, lignes 20 à 22

Préambule : 
« L’abonné au tarif BT doit disposer d’un système de bi-énergie…

Cette conviction est renforcée par le fait qu’une relance du tarif BT devrait passer par un rajeunissement des équipements, ce que les clients ne trouveraient pas rentable de faire sans une aide financière du Distributeur. »
Demandes :

3.1 Hydro-Québec est-elle en mesure de déterminer le nombre de clients du programme bi-énergie dans chacun des secteurs d’activité : domestique, agricole, commerciale, industrielle et institutionnelle, qui disposent d’installations bi-énergie fonctionnelles?

3.2 Si oui, veuillez évaluer leur consommation par secteur (domestique, agricole, commerciale, industrielle et institutionnelle)  par rapport à la consommation totale de la clientèle BT estimée pour 2001.

3.3 Veuillez fournir, par région géographique, le nombre d’abonnés, la puissance contractuelle, le volume de consommation et le secteur d’activité des abonnés actuels du tarif BT.  Veuillez préciser dans chacun de ces cas le nombre d’installations bi-énergie fonctionnelles.  

3.4 Hydro-Québec est-elle en mesure de déterminer l’état du parc d’équipements bi-énergie (âge, type d’énergie alternative, en état de fonctionner ou pas)?

3.5 Si oui, veuillez présenter l’état du parc d’équipements selon les catégories présentées en 3.2  (âge, type d’énergie alternative, état : fonctionnel ou non fonctionnel)?

3.6 Hydro-Québec dispose-t-elle d’études récentes qui lui permettent d’affirmer qu’une relance du tarif BT devrait passer par un rajeunissement des équipements?

3.7 Si oui, veuillez les déposer.

4. Références :
Pièce HQD-1, document 1, page 3, lignes 6 à 10.

Pièce HQD-1, document 1, page 4, lignes 17 à 22.

Préambule

 « Le programme consistait, d’une part, à équiper de chaudières ou fournaises électriques la clientèle d’affaires utilisant un combustible et, d’autre part, à garantir à cette clientèle un prix de l’électricité inférieur à celui de ce combustible, puisque le coût marginal d’alors de la fourniture pour Hydro-Québec était pratiquement nul. »

« Puis, le 1er octobre 1993, Hydro-Québec offre un rabais de 10 % sur le prix de l’énergie hors pointe du tarif BT, afin de mieux refléter son coût d’opportunité et de maintenir les ventes face à la concurrence. En 1994, ce rabais passe à 25 %. Le faible coût d’opportunité le justifiant, le rabais de 25 % est reconduit en 1995 pour deux ans afin d’offrir une stabilité de prix aux abonnés du tarif BT dans un contexte de forte concurrence. »

 

Demandes :

4.1 Veuillez définir et chiffrer le concept de coût marginal de la fourniture considéré alors.

4.2 Veuillez définir et chiffrer le concept de coût marginal de la fourniture considéré aujourd’hui.

4.3 Veuillez définir et chiffrer le concept de coût d’opportunité considéré dans la fixation des rabais de 10%, puis de 25% .

4.4 Quel est le lien entre le coût d’opportunité et le coût marginal?

4.5 Quel est le coût d’opportunité prévu (¢/kWh) pour chacune des années 2002 à 2004?

5. Référence :
Pièce HQD-1, document 1, page 3, ligne 6 et suivantes. 

Préambule :
« Le programme de bi-énergie consistait...d’autre part à garantir à cette clientèle un prix de l’électricité inférieur à celui de ce combustible… »

Demande :

5.1 Cette garantie de prix était-elle présentée à titre permanent ou temporaire aux clients qui optaient pour le tarif BT? 

6.
Référence :
Pièce HQD-1, document 1, page 4, ligne 28 et suivantes.

Préambule :

« Enfin des difficultés techniques importantes sont rencontrées au cours de l’implantation de la télécommande et entraînent des surcoûts…  A partir de 1998, Hydro-Québec procède au retrait complet de tous les équipements de contrôle dans l’intention éventuelle d’abolir le tarif BT. »

Demandes :

6.1 La clientèle a-t-elle été, à l’époque, avertie de l’intention de Hydro-Québec d’abolir le tarif BT?

6.2 Quel a été le coût d’implantation de la télécommande et les frais de retrait des équipements de contrôle?

6.3 Veuillez chiffrer les surcoûts par rapport au budget original.

6.4 D’ici novembre 2003, envisagez-vous l’installation d’un mécanisme de contrôle auprès de cette clientèle?  Si oui, lequel, pour combien de clients et à quel coût?

6.5 Les problèmes techniques rencontrés étaient-ils insurmontables?  Veuillez élaborer.

6.6 Existe-il, à votre connaissance, des systèmes de télécommande fonctionnels au Québec, au Canada ou aux Etats-Unis?

6.7 Si oui, quelles sont les utilités publiques qui les utilisent?

7. Référence :

Pièce HQD-1, document 1, page 6 lignes 18 et 19.

Préambule :

« Les prix de pointe ne sont applicables que dans la mesure où la télécommande est installée. » 

Demandes :

7.1 Hydro-Québec soumet que, dans les présentes circonstances,  le tarif BT n’est pas rentable, est-ce que l’installation de télécommandes fonctionnelles pourrait rentabiliser le tarif?   Si non, veuillez expliquer pourquoi et comment? 

7.2 Est-ce que l’installation d’un mécanisme fonctionnel de permutation de sources d’énergie relié à une sonde de température extérieure pourrait rentabiliser le tarif? Si non, veuillez expliquer pourquoi et comment?

7.3 Quel serait le coût d’implantation de sondes de température avec unité de contrôle?

8. Références :
Pièce HQD-1, document 1, pages 7, tableau 2 et page 10, tableau 4.


Préambule :

Le tableau 2 fournit une description de la clientèle bi-énergie CII pour 2001. 

Le tableau 4 de la page 10 établit les prévisions de ventes, de revenus totaux et unitaires au tarif BT, sous hypothèse de maintien du tarif.

Demandes : 

8.1 Veuillez décomposer les revenus (M$) entre les différentes composantes de tarif : redevance, prime fixe de puissance et prix de l’énergie, pour chacune des années 2001 à 2004.

8.2 Veuillez, pour chacune des années 2001 à 2004, détailler les calculs servant à déterminer la part du revenu associée à chacune de ces composantes.

8.3 En particulier, veuillez fournir les données de puissance utilisées dans le calcul de la part associée au prix de la puissance contractuelle.

9.
Références :  
Pièce HQD-1, document 1, page 10, ligne 3 et suivantes;





Pièce HQD-1, document 1, page 9 tableau 3.





Pièce HQD-1, document 1, page 11, Figure 1

Préambule :

« La croissance des ventes s’explique essentiellement par la position concurrentielle avantageuse du tarif BT par rapport aux autres combustibles, une utilisation plus intensive de la puissance contractuelle par les abonnés actuels ainsi que par l’échéance, au cours des prochaines années, des contrats d’approvisionnement en gaz naturel dont le prix volatil demeure à un niveau historiquement élevé tel que le démontre la figure suivante. » 

Demandes :

9.1 Veuillez fournir, sous forme de tableau, les données présentées à la Figure 1.

9.2 Veuillez fournir la position concurrentielle du tarif BT selon le niveau de puissance contractuelle, tel que présenté au tableau 3 ( le tarif BT = 100).

10. 
Référence :
Pièce HQD-1, document 1, page 11, lignes 2 à 6; note de bas 




de page no 10

Préambule :

« Puisque le tarif BT constitue un tarif de gestion de la consommation et que les ventes à ce tarif ne font pas partie du volume de consommation patrimoniale prévu par la Loi, le coût de la fourniture devrait être établi sur la base du prix du marché suite à un appel d’offres. Le prix de marché actuel est de l’ordre de 6,00 ¢/kWh. »

 « À titre indicatif, le prix annoncé par le producteur au second semestre de 2001 pour les ventes aux tarifs LR et MR (options tarifaires expérimentales de tarification en temps réel, articles 92 –103 et 188-201 du Règlement tarifaire) est de 6,7 ¢/kWh. Dans la demande d’approbation pour la reconduction du programme commercial - Services à l’implantation des électrotechnologies (SIE) (R-3453-2000) et dans la demande d’approbation de modifications aux tarifs généraux de grande puissance : tarif H et tarif de dépannage LD (R-3466-2001), un coût évité de long terme de 5,5 ¢/kWh est utilisé. »
Demandes :

10.1 Quel est le coût (¢/kWh) de la fourniture prévu en 2004 pour de l’énergie hors pointe ou interruptible?  Veuillez préciser de quelle façon ce coût est déterminé.

10.2 Veuillez préciser les liens entre les différents concepts de prix de marché, le prix annoncé par le producteur, et coût évité de long terme. Veuillez définir chacun de ces concepts et indiquer l’horizon de coût (court terme, long terme) auxquels réfèrent chacun d’entre eux.

10.3 Veuillez indiquer si des composantes transport et distribution sont incluses dans le coût évité de long terme de 5,5¢/kWh. Si tel est le cas, veuillez chiffrer chacune des composantes transport et distribution de ce coût évité

10.4 Dans le cas du tarif BT, veuillez préciser, parmi ces concepts, quel serait celui à utiliser aux fins d’étudier la rentabilité du tarif BT.

10.5 Veuillez indiquer si le montant de 6,7¢/kWh correspond à la définition du prix horaire de l’énergie contenue dans le règlement tarifaire. Si non, veuillez définir et justifier le prix horaire de 6,7¢/kWh. 

10.6 Veuillez déposer les prix annoncés par le producteur au distributeur pour chacun des mois de l’année 2001 et à ce jour pour les ventes aux tarifs LR et MR (options tarifaires expérimentales de tarification en temps réel, articles 92‑103 et 188-201 du Règlement tarifaire). 

11.
Référence :
Pièce HQD-1, document 1, page 11, ligne 6 et suivantes.

Préambule :

« Pour donner à la clientèle le temps nécessaire pour prendre les bonnes décisions énergétiques, le Distributeur a obtenu d’Hydro-Québec Production un engagement selon lequel les ventes au tarif BT seront alimentées jusqu’au 30 novembre 2003 au prix de l’énergie du tarif BT prévu à l’article 267 du Règlement tarifaire, soit 3,32 ¢/kWh. »

Demandes :

11.1 Quelle est la date de l’engagement d’Hydro-Québec Production? 

11.2 Veuillez fournir une copie de cet engagement.

11.3 Veuillez indiquer quelles sont les possibilités concrètes d’approvisionnement auprès de fournisseurs autres que Hydro-Québec Production?
12   Référence :

Pièce HQD-1, document 1, page 15 lignes 11 et suivantes.

Préambule :
« L’utilisation des tarifs de transition est une pratique usuelle pour le distributeur.  Ils sont appliqués lorsque des abonnements ne sont plus admissibles à un tarif particulier…ou encore lorsqu’un tarif est abrogé.  Ils visent à adoucir le choc tarifaire que subiraient les abonnés lors de leur passage à un autre tarif. » 

Demandes :

12.1 Veuillez donner, en précisant les clientèles touchées, des exemples d’utilisation de tarifs de transition dans le passé.

12.2 Quelle a été la durée moyenne de la période de transition?

12.3 Quelles seraient les implications pour Hydro-Québec d’étendre la période de  transition au-delà de 2 ans?

13.
Référence :
HDQ-1, document 1, page 22, lignes 11 et 12.

Préambule :


« L’abrogation du tarif BT aura pour effet de diminuer les besoins de transport de la charge locale. »
Demande :

13.1
Veuillez expliciter cette affirmation.

14.
Référence :
Pièce HQD-1, document 1, page 23, note 17 de bas de page; 



tableau 10.  

Demandes :

14.1 Veuillez déposer la pièce HQT-10, document 1, page 21 du dossier R‑3401‑98.

14.2 Veuillez fournir les calculs au soutien des montants présentés au tableau 10.


